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Annonce n° 1922
92 - Hauts-de-Seine

ASSOCIATIONS 

Modifications 

Déclaration à la préfecture des Hauts-de-Seine
ASSOCIATION POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE PAR L'AGRICULTURE BIOLOGIQUE, L'ÉDUCATION
ET LA FORMATION PROFESSIONNELLE (ADABE).
Nouvel objet : adabe a pour but de : l'association poursuit comme objectif principal la recherche d'une utilité
sociale ; l'utilité sociale de l'association se caractérise par : (a) contribuer à la lutte contre les exclusions et sociales,
économiques et culturelles, à l'éducation à la citoyenneté, notamment par l'éducation populaire, à la préservation
et au développement du lien social ; maintenir et renforcer la cohésion territoriale par la promotion de l'égalité des
chances et favoriser l'insertion sociale par l'accompagnement à la scolarité, le soutien à la parentalité ; la mise en
place d'un réseau de parrainage et lutte contre le gaspillage alimentaire par la distribution de denrées alimentaires aux
personnes démunies ici ; (b) concourir au développement durable à l'agriculture biologique, au commerce équitable,
ici et là-bas dans ses dimensions économique, sociale, environnementale et participative, à la transition énergétique
ou à la solidarité internationale ;
Siège social : 6, allée Louis Jouvet, 92390 Villeneuve-la-Garenne.
Date de la déclaration : 3 mars 2020.
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